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Chère Amie, cher Ami, 

 
En ce début d’année 2011, le 
Conseil d’Administration d’ADALA  
s’associe à moi pour vous adresser 
nos vœux les plus chaleureux, à 
vous même et à ceux qui vous 
sont proches. 

 
Nous renouvelons notre souhait de 
continuer à veiller au respect de l’en-
vironnement et au développement 
raisonné du littoral maritime et fluvial 
angloy, tout en préservant notre apo-
litisme et notre indépendance. 

 
L’année qui vient de s’achever a été 
pour ADALA une année chargée : 

§         participation à la concertation 
sur la réhabilitation de la Place 
Général Leclerc, avec certains de 
nos avis pris en compte, 

§         suivi des dossiers Agenda 21, 
place de la Bécasse, quartier du 
Maharin, … 

§         organisation des VIes Ren-
contres de Chiberta : « Les pla-
ges d’Anglet…vers une gestion 
intégrée de la ressource en sable 
», avec en aboutissement la re-
prise du clapage côtiers, afin de 
freiner partiellement l'érosion du 
littoral angloy, 

§         veille sur les implantations in-
dustrielles à l’estuaire de l’Adour, 
avec les rejets industriels et les 
nuisances associés, et surtout 
avec le manque de transparence 
et de clairvoyance des parties 
prenantes administratives et politi-
ques,  

§         sollicitation sur des thèmes du 
quotidien : débroussaillage, amé-
nagement & sécurisation de car-
refours, … 

et pour finir, en décembre, nous 
avons relevé le vote à l’unanimité 
du  c ons e i l  m un ic ipa l  de 
l’ «Aménagement du secteur sud 
du littoral », c'est-à-dire l’aména-
gement de l’esplanade Yves Bru-
naud, site exceptionnel, porte d’en-
trée de la ville par le littoral comme 
nous l’avions formulé et explicité à 
maintes reprises en 2008 dans no-
tre vision : « ANGLET, la ville-
littoral  ».  

Cette « ville-littoral » , forte de ses 
atouts, doit montrer un réel volon-
tarisme pour préserver son cadre 
de vie, sans obérer son dévelop-
pement économique, tout en 
échappant à l'urbanisation désor-
donnée et destructr ice du 
paysage. 

 
Pour suivre et participer, pour être 
un acteur reconnu de tous, pour 
relayer et porter nos idées, pour 
pérenniser cette force de proposi-
tions qui compte sur Anglet, l’as-
sociation a besoin  de ressources.  

Nous parlons ici de ressources hu-
maines !  

De ressources vives et actives , 
de bénévoles qui osent s’engager 
dans la volonté d’œuvrer dans le 
sens de l’intérêt général et des 
biens publics . 

Notre vœu en cette nouvelle an-
née, c’est d’accueillir bien évidem-
ment de nouveaux adhérents, 
mais c’est surtout de favoriser l’é-
mergence de nouveaux membres 
actifs qui s’impliquent dans la vie 
de notre association pour plus d’ef-
ficience. 

 
En 2011, nous seront attentifs sur 
le dossier majeur de révision du 
Plan Local d’Urbanisme, qui se 
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doit d’être prospectif et respectueux 
des équilibres, et sur tous les dossiers 
d’aménagements de notre littoral an-
gloy. 

 
Nous vous invitons à consulter régu-
lièrement notre site www.adala-
asso.com pour suivre nos démarches 
en temps réel, et nous vous propo-
sons d’émettre vos avis, vos remar-
ques et vos questionnements par ce 
média (adresse : adala@adala-
asso.com) afin de dynamiser nos 
échanges. 

 
Deux rendez- vous sont d’ores et déjà 
à noter :  

l’Assemblée Générale du 26 mars  et 
les VIIes Rencontres de Chiberta  du 
27 mai   prochain. 

  

Excellente Année 2011, 

 
Adalement vôtre, 

Le Président. 
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Monsieur le Maire, 

Objet : Réunions du Comité Consultatif de l’Agenda 21        
d’Anglet.   28 Avril 2010  

Par courriel du 15 avril dernier, la chargée de mission Agenda 
21, nous rappelle « que les réunions du Comité Consultatif pré-
vues les 15 et 16 avril sont reportées » (alors que par courriel 
précédent elles étaient même prévues annulées !!). 

Elle ajoute : « je ne suis pas encore en mesure aujourd’hui de 
vous donner la date à laquelle le Comité Consultatif se réunira 
spécifiquement ». Elle précise ensuite que « les prochaines RDV 
Citoyens en mai ou juin seront l’occasion pour vous de participer 
activement. Le Comité Consultatif sera ensuite impliqué pour 
suivre la démarche. Vous pouvez d’ores et déjà me faire parve-
nir vos propositions d’actions pour Anglet au regard du dévelop-
pement durable ». 

Cela nous amène à nous poser plusieurs questions auxquelles 
vous pourrez, peut-être, nous apporter des réponses. 

D’une part, pourquoi avoir modifié le calendrier des réunions du 
Comité Consultatif ? Il nous semblait intéressant et important de 
pouvoir discuter des quatre thèmes prévus lors des RDV Ci-
toyens en petit comité, entre gens motivés, représentatifs voire 
responsables (même si nous n’avons pas nécessairement la 
science infuse !). 

D’autre part, pourquoi ne pas d’ores et déjà arrêter les deux da-
tes alors que l’on connait la date du dernier RDV Citoyens le 16 
juin ? Ce « report sine die » est-il synonyme de « remettre aux 
calendes grecques » ? Ce Comité Consultatif est-il mort-né?  

De plus, pourquoi ces nouveaux RDV Citoyens sur les quatre 
thèmes proposés qui ont déjà été débattus au cours de l’année 
2009 ? Il nous semblait qu’à l’issue des deux réunions du Comi-
té Consultatif, les propositions définitives auraient été arrêtées, 
et ce sur les quatre thèmes proposés. 

Cela fait déjà un an et demi que la construction de l’Agenda 21 
d’Anglet est commencée et il nous semble que l’on ait perdu 
beaucoup de temps. Est-ce dû au travail à fournir par l’équipe de 
consultants ?Enfin, nous notons à la lecture de la Semaine du 
Pays Basque du 09 avril dernier, que la ville de Bayonne a déjà 
mis en place une charte de participation citoyenne, actant offi-
ciellement son engagement durable, et ce dans le cadre du tra-
vail de mise en place de l’Agenda 21. Pourquoi la démarche 
angloye n’a t’elle pas abouti vers la création d’une telle charte de 
participation citoyenne ? 

Voilà, Monsieur le Maire, les nombreuses questions que nous 
nous posons et qui démontrent que la mise en place de l’Agenda 
21 d’Anglet intéresse au plus haut point les membres de notre 
association et de son conseil d’administration. 

Sachez que nous continuerons à participer activement aux ré-
unions du Comité Consultatif qui nous seront proposées, dans le 
cadre de nos possibilités (et hors vacances d’été) ? 

Dans l’attente de votre réponse,  Nous vous prions de croire, ... 

Copie pour information à : Monsieur Bernard MARTI, adjoint délégué à 
L’Agenda 21 et à la démocratie participative 
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Réunions du Comité Consultatif de l’Agenda 21 d’Ang let  

Ndlr Adala : Suite à notre courrier du 28 avril 2010 sur 
les Réunions du Comité Consultatif de l’Agenda 21 
d’Anglet, Monsieur le Maire , confirme "la démarche de 
concertation avec la population" ... mais le processus 
choisi ne nous apparait pas totalement défini et partagé 
; toutefois ADALA poursuivra sa participation. 

 

Monsieur le Président, 

Par courrier du 28 avril dernier, vous m’interrogez sur les 
comités consultatifs de l’Agenda 21. 

Permettez-moi tout d’abord de vous remercier pour l’intérêt 
que vous apportez à notre démarche. 

Le calendrier du comité consultatif a effectivement été modifié 
avec le souci d’être en adéquation avec la construction de 
notre Agenda 21. D’une part et comme souvent dans ce type 
de démarche, le planning lié à la finalisation du diagnostic 
territorial a nécessité quelques réajustements de dates et 
d’autre part, dans un souci d’efficacité, nous avons considéré 
que nous pouvions vous réunir concomitamment à l’occasion 
des rendez vous citoyens thématiques ainsi enrichi par la 
constance de votre participation. Comme vous le savez, nous 
sommes aujourd’hui engagés dans la phase de proposition 
d’actions au vu des enjeux posés par le diagnostic. Vous 
avez déjà contribué à son élaboration en participant à la pre-
mière réunion du 5 mai dernier sur le thème de l’économie 
(Anglet ville dynamique) et vous avez été convié aux réunions 
du 19 mai sur les questions énergétiques, du 2 et 16 juin res-
pectivement consacrées aux thèmes de la biodiversité et de 
la solidarité. 

Pour ce qui concerne la démarche de concertation avec la 
population, engagée depuis avril 2009, elle a pris plusieurs 
formes et ne saurait elle non plus être interrompue. En effet, 
depuis quelques mois, les citoyens Angloys ont été fortement 
sollicités : opérations d’urbanisme touchant une place, un 
quartier ou démarche Agenda 21 avec les rendez-vous ci-
toyens, le questionnaire et la consultation photographique 
grand public.  

C’est ici que le Comité consultatif a toute sa place. En effet 
au fil des rencontres, un groupe de personnalités motivées a 
émergé. Vous en faites partie. C’est ce groupe que nous solli-
citerons pour les prochaines étapes et nous vous en informe-
rons. 

Si notre approche est différente de la ville de Bayonne qui a 
fait le choix de mettre en place une charte de participation 
citoyenne au regard de sa structuration en comités de quar-
tiers inexistants à Anglet vous constaterez que les finalités se 
rejoignent. 

Souhaitant avoir répondu à vos interrogations et restant à 
votre écoute, je vous prie d’agréer, ... 
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«Qu’un individu isolé se fie à ses 
instincts et s’y tienne, le monde 
entier finira par se ranger à ses 
cotés.»  

 
Ralph Waldo  EMERSON  

Débroussaillage de terrains à Chiberta 

Courriers C.A.B.A.B. 

Monsieur le Président, 

Objet : Débroussaillage de terrains à Chiberta .  

23 Mars 2010 

Depuis quelques semaines, la société SETIM a décidé de 
débroussailler au girobroyeur ses nombreuses propriétés 
sises dans le quartier de Chiberta à ANGLET, et ce – nous le 
supposons – pour de multiples raisons. 

La Communauté d’Agglomération que vous présidez, pos-
sède de nombreuses parcelles qui méritent elles aussi d’être 
nettoyées, ne serait ce que pour éviter d’éventuels incendies. 
Il en est d’ailleurs de même pour la ville d’ANGLET à qui 
nous adressons copie de ce courrier. 

 Nous avons donc l’honneur de vous demander de bien vou-
loir nous faire savoir quand ces travaux de nettoyage obliga-
toires seront entrepris.  

Nous espérons que ce sera avant le prochain été, les arbus-
tes naissants (pins, arbousiers, etc…) devant bien évidem-
ment être conservés en vue de garantir le bel aspect environ-
nemental de notre quartier. 

Dans l’attente d’une suite favorable à notre requête, Nous 
vous prions de croire, ... 

 

Ndlr Adala : Suite à notre courrier du 23 mars 2010 sur le 
Débroussaillage de terrains à Chiberta 

, Monsieur le Maire prend bien en compte notre reco m-
mandation ... à suivre! 

Monsieur , 

Nous avons bien pris en compte votre recommandation, pour 
l’entretien des parcelles privées de la collectivité situées 
dans votre quartier. 

Nous veillerons à effectuer ce travail avec nos partenaires de 
l’ONF, de telle sorte que les replantations que nous y avons 
effectuées en 2005 soient respectées et mises en valeur. 

Dans l’attente, je vous prie de croire , … 
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Carrefour promenade des Sables et allée de l’Impé-
ratrice.  

29 Avril 2010 

Monsieur le Maire, 

 

Plusieurs de nos adhérents nous ont signalé la dange-
rosité du carrefour promenade des Sables et allée de 
l’Impératrice. En effet les nombreux véhicules circulant 
promenade des Sables, de l’Est vers l’Ouest, ont une 
visibilité restreinte vers l’allée de l’Impératrice à leur 
droite, voie donc prioritaire ; la vitesse excessive étant 
un facteur aggravant de risque. Pour les véhicules « 
prioritaires » arrivant de l’allée de l’Impératrice, la visibi-
lité est également limitée et certains sont trop confiants 
dans leur bon droit ! 

Nous vous suggérons d’étudier la sécurisation (la paci-
fication !) de ce carrefour, soit en renforçant la signaléti-
que : carrefour avec priorité à droite, soit en matériali-
sant un petit rond-point, soit à défaut en positionnant un 
stop. 

Pour notre part, nous sommes favorables à maintenir 
les priorités à droite dans l’ensemble de la zone littorale 
afin de maîtriser (ralentir) le flot des véhicules, voire 
une généralisation de cette règle à l’ensemble des 
voies avec bien évidemment les rappels nécessaires 
aux entrées de la zone. 

Confiant dans votre volonté de remédier à ce risque, 

Dans l’attente de vous lire, Nous vous prions de croire 
… 

Ndlr Adala : Suite à notre courrier du 29 avril 2010 sur la 
Carrefour promenade des Sables et allée de l’Impéra -
trice , Monsieur le Maire nous avait annoncé le lance-
ment d'une étude d'aménagement . Aujourd'hui, nous 
sommes informés d'un prochain aménagement du 
carrefour. 

Monsieur le Président, 

J’ai l’honneur de vous informer que la Commission Géné-
rale, réunie le 27 septembre dernier, a examiné votre de-
mande de renforcement de la signalisation au carrefour de 
la Promenade des Sables et de l’allée de l’Impératrice. 

Les services techniques ont prévu l’aménagement d’un 
carrefour; pour le moment, c’est la priorité à droite qui 
continue à s’appliquer. 

Je vous prie de croire .. 
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Réponse Mairie                       22 Avril 2010  
 

Monsieur le Président, 

Votre lettre du 24 Mars 2010, relative à l’entretien et à 
l’aménagement des équipements ou des espaces publics 
sur le littoral a retenu toute mon attention. 

Je me permets de vous apporter les éléments de ré-
ponse suivants : 

Promenade littorale Victor Mendiboure 

La situation sur l’évolution des brandes et les difficultés 
actuelles sur le littoral n’ont pas échappé à mes services 
et, certaines ont d’ailleurs déjà été remplacées. Nous 
aurons, très prochainement, recours à des travaux à l’en-
treprise et avec une association d’insertion afin de faire 
une réparation d’envergure. En ce qui concerne l’éclai-
rage, nous sommes en phase d’essais de différents ma-
tériels afin de reprendre les équipements dégradés, po-
sés en 2000. Ainsi, nous tenterons d’installer des dispo-
sitifs plus modernes et économiques tels que les « leds » 
Golf de Chiberta et de l’Impératrice 

Vous signalez la dégradation globale de la qualité d’en-
tretien de ses équipements, de ses espaces et de leur 
centre technique. Sur ces différents points, je vous invite 
à vous rapprocher de Madame la Directrice du Golf afin 
de définir vos requêtes, notamment en ce qui concerne 
l’usage des souffleurs thermiques et la « non protection » 
de la ZNIEFF qui doit être précisée. 

 Carrefour avenue des Crêtes / avenue de la Forêt 

Nous nous trouvons face à un problème d’incivilité sur 
lequel la responsabilité de la Ville d’Anglet n’est pas évi-
dente. Toutefois, mes services étudient une amélioration 
de ce carrefour dans le cadre d’une continuité de notre 
réseau cyclable. 

Maison Forestière de Montbrun 

L’Office National des Forêts a été alerté à plusieurs repri-
ses. Il s’agit d’une question de disponibilité des entrepri-
ses sous traitantes pour la récupération des arbres cou-
chés après la tempête. 

Boulevard des Plages / aménagement de l’accote-
ment Est 

La poursuite de ce programme d’amélioration de cet axe 
très circulé n’a pas été retenue au Budget Primitif 2010. 
En l’état actuel, je ne peux vous préciser l’échéance de 
réalisation. Toutefois, nous le réexaminerons dans le 
cadre de la programmation budgétaire pluriannuelle. 
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Entretien aménagements divers sur la zone littorale  

Avenue des Dunes 

Ce parking est effectivement difficile à gérer car il se situe 
en frange d’un terrain communautaire. Je transmets votre 
requête à la Communauté d’ Agglomération et je demande 
aux services d’examiner en commun une solution d’amélio-
ration. 

Dans un cadre général, je vous propose d’établir un point 
précis, avec l’élu délégué, sur l’ensemble de vos souhaits 
afin de faire le point sur l’avancement de nos remises à ni-
veau des espaces littoraux. 

Espérant avoir répondu à votre attente, 

Je vous prie d’agréer, … 

 

Ndlr Adala : Suite à notre courrier du 24 mars 2010 sur l' 
Entretien, aménagements divers sur la zone littoral  , 
Monsieur l'Adjoint au Maire délégué, nous transmet une 
réponse point par point qui nous laisse perplexe .. . 
"nous savons, nous verrons" à "ce n'est pas nous, à  
vous d'agir" ... bref un "envoyer promener" poli ! ... et 
aucun engagement bien sûr ...  

ADALA restera opiniâtre! 

���������%������

� uropean & nion for  

! oastal ! onservation 

La piscine de la Chambre d’Amour 
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Monsieur le Maire, 

24 Mars 2010 

Suite aux remarques formulées et collectées lors de notre 
dernière Assemblée Générale, nous nous permettons de 
vous solliciter sur divers sujets d’entretien et d’aménagements 
sur la zone littorale : 

�� Promenade littorale Victor Mendiboure : l’état des clô-
tures en brande sur une grande partie de la prome-
nade est fortement dégradé (tout particulièrement sur 
le côté est). Il nous semble nécessaire de remédier à 
cet endommagement avant la prochaine saison esti-
vale. Nous renouvelons notre suggestion de remplacer 
ce type de clôture par des palissades bois qui présen-
tent un caractère plus durable et qui faciliteraient l’en-
tretien de la piste (en référence et par exemple, les 
aménagements équivalents de la promenade littorale 
de Biscarrosse plage). L’éclairage nécessiterait aussi 
une remise en état (pas de développement) tout en 
conservant son unité. 

�� Golf de Chiberta et de l’Impératrice : depuis quelques 
temps, il nous apparaît une dégradation de l’entretien 
général et de l’image véhiculée par cet équipement 
angloy de notoriété : 

��  - diminution de la qualité environnementale du par-
cours (trous en bordure de mer, zone tennis,…), 

�� - les clôtures en brande de la promenade littorale 
n’exonèrent pas de renouveler les équipements de 
protection propre au golf pour éviter l’ensablement 
(comme autrefois !),  

�� - non protection de la znieff,  

�� - utilisation généralisée de portails et barrières galvani-
sés à bestiaux, non entretien des mobiliers urbains 
hétérogènes et vieillots (PVC blanc,..), traversées des 
routes non sécurisées, chemins mal stabilisés, … - 
centre technique non paysagé (côté boulevard des 
Plages nous pensions que la haie artificielle en plasti-
que vert était provisoire pour masquer des travaux, que 
nenni ! côté golf une haie de thuya a été plantée, mais 
les plants morts ne sont pas remplacés, …)  

�� - utilisation inconsidérée et systématique de souffleurs 
thermiques pour pousser aiguilles et feuilles des 
greens (parfois chez les voisins !) et/ou pour les assé-
cher en début de journée ! J’atteste personnellement la 
véracité de ce dire. Les nuisances qui sont compréhen-
sibles pour les tracteurs tondeuses, sont inadmissibles 
pour ces équipements ! Pour le moins, nous en suggé-
rons l’interdiction de l’emploi avant huit heures.  

�� -  Carrefour avenue des Crêtes - avenue de la Forêt, 
angle hôtel Arguia : nous avons déjà signalé, et même 
partagé l’été dernier avec la police municipale la dan-
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Entretien aménagements divers sur la zone littorale  

gerosité de ce croisement. La haie qui occupe la 
quasi-totalité du trottoir diminue la visibilité et 
oblige les piétons à marcher sur la route. En pleine 
saison, des voitures y stationnent malgré l’exigüité 
de l’endroit et les risques encourus ! Avant qu’il y 
est un accident grave, nous vous demandons de 
rendre le trottoir au piéton, de replanter la haie là 
où elle devrait être et de protéger, sanctuariser ce 
carrefour des stationnements dangereux par la 
pose de butoirs béton à l’identique de ceux posi-
tionnés au début de l’avenue des Crêtes. 

�� * Maison forestière de Montbrun : nous constatons 
que persiste, un an après la tempête, de nom-
breux arbres couchés près de l’aire de jeux des 
enfants. Comment se fait-il, que cette zone très 
fréquentée ne soit pas encore dégagée ? 

�� Boulevard des Plages : nous avions sollicité en 
son temps la Mairie pour réaliser l’aménagement 
durable de ce boulevard. Nous avons apprécié les 
efforts faits pour stabiliser et aménager les accote-
ments sur le boulevard, côté est (opposé à la piste 
cyclable), entre la Chambre d’Amour et la villa 
Prinkipo, le bas-côté y est relativement bien conçu 
et bien réalisé, même si une solution plus légère 
aurait pu suffire. Le contraste n’en est que plus 
marquant avec le tronçon entre la villa Prinkipo et 
La Barre. A quand la fin de cette réalisation, qui ne 
peut se concevoir qu’homogène sur toute la lon-
gueur restante du boulevard des Plages et en har-
monie avec les réalisations précédentes ? Ce bas-
côté devrait permettre la sécurisation des déplace-
ments, tout particulièrement, pour les personnes à 
mobilité réduite et les parents accompagnés de 
jeunes enfants (le bas-côté ouest étant considéré 
comme piste cyclable !). 

�� * Avenue des Dunes : nous avons signalé à de 
multiples reprises la détérioration des clôtures en 
brande (terrain CABAB ?), l’existence d’un petit 
parking irrégulier (paradoxalement utilisé même 
par les CRS !) et la récurrence de camping sau-
vage dans cette zone. Des solutions à court terme 
sont souhaitées en attendant un réaménagement 
global de ce secteur. 

Nous sommes convaincus que vous tiendrez compte de 
nos remarques, et qu’après instructions par vos services 
et autres parties prenantes, des mesures correctives, 
curatives et préventives seront prises. Si nécessaire, 
nous sommes à votre disposition pour expliciter et clari-
fier de vive voix nos sollicitations. 

Nous restons à votre écoute et dans l’attente de vous lire, 

Nous vous prions de croire, ... 
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Le marchand de sable va-t-il passer?  

- La Semaine du Pays Basque 
28 Mai 2010                              Amaury GUILLEM 

 

Vendredi 28 mai, l’association Adala propose aux Angloys, 
dans le cadre des VI° Rencontres de Chiberta, une conf é-
rence sur le thème : « Vers une gestion intégrée de la res-
source en sable » (à 18h, hôtel Atlanthal). L’occasion de reve-
nir sur La situation préoccupante des plages d’Anglet, q ui 
s’érodent dangereusement. Le pire menace…  

Si les Rencontres de Chiberta avaient choisi, lors de leur pre-
mière édition il y a six ans, le thème de l’érosion, ce n’était pas 
par hasard, Et si elles choisissent d’en remettre une couche cette 
année, c’est bien parce que la situation ne S’est guère arrangée 
depuis. Au contraire, l’érosion des plages s’étaient aggravée de 
façon importante. En cause, entre autres explications, l’arrêt du 
dragage à l’embouchure de l’Adour : une manoeuvre qui consis-
tait à enlever les sédiments de l’embouchure (pour ne pas la bou-
cher) et à les rejeter le long des plages. Depuis 2004, ils sont 
rejetés au large des côtes, notamment parce que la drague a 
changé, qu’elle est plus grosse et que manoeuvrer près des côtes 
présente plus de difficultés. «Il y a peut-être une question de sur-
coût aussi, puisque le trajet effectué serait plus long », explique 
Didier Rihouey, docteur en génie côtier. Conséquence de ce 
changement : l’érosion, « un phénomène naturel aggravé par 
l’activité humaine », n’est compensée par rien et petit à petit, les 
plages s’affaissent. En témoigne l’effondrement des musoirs 
(extrémités des digues rocheuses) aux Sables d’Or et à Marinella 
: plus il y a de fonds, plus la hauteur des vagues est importante et 
plus elles ont de force ; en outre, qui dit moins de sable sous l’eau 
dit moins de stabilité pour les aménagements. « On en est arrivé 
au même niveau d’érosion que dans les années 70. Et si demain, 
on a une grosse tempête sur nos côtes, les dégâts pourraient être 
très importants. » Et un membre de l’association Adala de glisser 
: « On connaîtrait les mêmes ravages que ceux de Xynthia en 
Charente-Maritime. » Pour Didier Rihouey, la seule solution, « 
c’est de reprendre le dragage dès cet automne, une fois la saison 
touristique terminée, même si la houle sera plus forte ». « D’ail-
leurs, complète Alain Peltier, président de l’association Adala, la 
stabilisation de l’érosion a été votée dans le cadre du plan plurian-
nuel de la Cabab. On espère donc que des décisions vont être 
prises pour limiter la casse. La reprise du dragage en est une, 
très écologique en plus, puisqu’il s’agit seulement de prendre du 
sable d’excellente qualité à l’embouchure de l’Adour et de le dé-
poser à quelques kilomètres de là. Quand on pense que certaines 
communes vont transporter leur sable par camion, le bilan car-
bone du dragage serait presque nul! »  

Du développement durable comme l’aime Adala, qui entend profi-
ter de ces VI° Rencontres de Chiberta pour faire passer le  message 
auprès des élus et du grand public. 

Les VIes Rencontres de Chiberta à Anglet 

 - Journal du Pays Basque 
26 Mai 2010                                    Sébastien SOUMAGNAS 

 

L'Association Des Amis du Littoral d'Anglet (ADALA) organisera 
ses VIes Rencontres de Chiberta le vendredi 28 mai 2010 à 18 
heures à l'Hôtel Atlanthal. La thématique de cette réunion tour-
nera autour de l'augmentation de la pente des plages provoquée 
par l'arrêt des rejets des matériaux de dragage au droit des pla-
ges. Alors qu'un déficit sédimentaire avait généré un recul du 
trait de côte sur la partie Sud des plages dans les années 70, six 
épis avaient été construits afin d'éviter la persistance de ce re-
cul. Depuis lors, le littoral d'Anglet se portait plutôt bien. Un pro-
blème en cache un autre 

Ainsi, après avoir en partie résolu le problème, voilà qu'il a été 
remarqué sur une période de 30 ans un abaissement non négli-
geable des fonds marins qui s'aggrave au fil du temps. En effet, 
depuis une dizaine d'années, l'abaissement des fonds s'accen-
tue considérablement et l'ADALA est bien consciente qu'il faut 
réagir. D'autant que deux des cinq épis mis en place pour en-
rayer le recul de la plage, à savoir ceux de Marinella et des Sa-
bles d'Or ont déjà subi une forte érosion.I 

l s'agit ainsi de savoir si de nouveaux aménagements sont à 
entreprendre, 

�� recharger artificiellement le haut de plage,  

�� recommencer les clapages côtiers qui ont cessé il y a 
une dizaine d'années justement, reculer,  

�� laisser faire,  

autant de questions qui seront abordées.  

Au cours de cette réunion, Didier Rihouey, responsable du CA-
SAGEC (Centre de recherche spécialisé en dynamique littoral 
installé à Montaury), évoquera les pistes envisageables pour 
faire face à l'érosion des plages d'Anglet.  

Parmi les solutions qui existent, une approche de gestion inté-
grée de la ressource en sable sera abordée par M. Rihouey.  

Cette conférence est gratuite et ouverte à tous et devrait se ter-
miner par un cocktail. 

������������)������
VIes Rencontres de Chiberta  

 

Annonces dans la presse locale  
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ALBUM PHOTOS 
 

Pour compléter l'album. 

Merci d’envoyer vos photos à l'adresse suivante :            
adala@adala-asso.com  

 
en indiquant votre nom et la légende de la photo afin que nous 

puissions la publier sur notre site. 

sement des fonds, lequel « s'accélère depuis l'arrêt des 
rejets de sable au large des plages il y a quelques années 
», précise l'ingénieur. 

 Prise de conscience  

Le raidissement de la pente des plages est un indicateur 
tangible de cette nouvelle érosion. Tout comme l'est la 
dégradation successive des épis de Marinella et des Sa-
bles d'Or. « Les blocs se font en effet promener sous l'effet 
conjugué de l'abaissement des fonds et d'une hauteur de 
vagues accentuée au droit des musoirs. » Pour toutes ces 
raisons, les spécialistes comme Didier Rihouey estiment 
qu'on ne peut plus se permettre d'avoir une politique de 
l'autruche. « Il devient urgent de recharger le littoral en 
sable. » Mais l'expert reconnaît que la prise de conscience 
est en train de s'opérer auprès des élus. « Le dossier est 
revenu sur le dessus de la pile, c'est une bonne chose », 
dit-il. Du côté de l'Adala, on verse une autre pièce au dos-
sier. « La Cabab a, dans son plan pluriannuel d'investisse-
ment, voté une enveloppe de 2,2 millions d'euros pour l'en-
tretien du littoral d'Anglet », précise le président de l'asso-
ciation, Alain Peltier. « Il serait judicieux que la nécessité 
de réensabler soit prise en compte dans les réalisations 
programmées. »  

 

 

 

La VI° édition, vendredi soir à Atlanthal, mettra e n 
exergue la nécessité de réensabler la côte pour lim iter 
le processus d'érosion du littoral angloy. « Il devient 
urgent de réensabler pour limiter l'érosion de la côte. À 
défaut de stopper ce phénomène naturel, un réensablage 
massif aura au moins pour effet de le freiner. » Tel est en 
substance le message que délivrera vendredi soir l'invité 
des VI° Rencontres du littoral  (Vendredi 28 mai à 18 heu-
res à l'hôtel Atlanthal. Conférence gratuite et ouverte au 
public.) organisées par l'Association Des Amis du Littoral 
d'Anglet (Adala). Il s'agit de Didier Rihouey, ingénieur spé-
cialiste du génie côtier au centre de recherche spécialisé 
en dynamique du littoral (Casagec) installé sur le campus 
de Montaury. 

Photo S-O 

 B E R T R A N D 
LAPÈGUE : 
Damien Didier 
Rihouey, en 
compagnie des 
responsab les 
d'Adala, Alain 
Peltier et Jean-
Marie Hertzog. 

 

 Le thème retenu pour cette nouvelle édition porte en effet 
sur la gestion de la ressource en sable sur les plages d'An-
glet. Un littoral qui connaît un recul spectaculaire du trait 
de côte depuis plus d'un siècle. La conséquence naturelle 
du travail de la mer, mais aussi de l'effet amplificateur de 
l'activité humaine. Selon les experts, la rectification du tra-
cé de l'Adour par Louis de Foix au XVIIIe siècle, puis, plus 
récemment, le développement du port de Bayonne, ne 
sont pas étrangers à l'accélération de cette érosion. 

Afin de lutter contre cet affouillement inéluctable, diverses 
opérations ont déjà été entreprises. Dans les années 70 
ont été dressés les six épis qui jalonnent aujourd'hui les 
4,5 kilomètres de plages angloyes. Parallèlement, depuis 
la même époque, une partie des sables dragués dans 
l'embouchure de l'Adour pour maintenir l'accès au port a 
été rejetée -on dit clapés dans le jargon adéquat - au droit 
de ces mêmes plages. « Depuis ces aménagements, le 
littoral d'Anglet n'a plus subi de dégradation de l'ampleur 
de celles observées antérieurement », fait remarquer Di-
dier Rihouey. Cependant, un autre phénomène est apparu 
au cours de ces trente dernières années. Celui d'un abais-

������������)������
VIes Rencontres de Chiberta  

La gestion indispensable de la ressource en sable  

- Sud Ouest 
28 Mai 2010                                             Philippe HEMMERT 

Promenade Victor MENDIBOURE 
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La conférence, présentée par M. Didier RIHOUEY – Res-
ponsable du CASAGEC (Centre de recherche spécialisé en 
dynamique littoral installé à Montaury) - s’intitulait « Les pla-
ges d’Anglet…vers une gestion intégrée de la ressou rce 
en sable ». Le littoral d’Anglet est soumis à un déficit sédi-
mentaire depuis plus d’un siècle qui a entraîné un recul 
spectaculaire du trait de côte particulièrement au début des 
années 1970. Entre 1974 et 1979, six épis ont été édifiés 
pour limiter le recul du trait de côte sur la partie Sud des 
plages. Parallèlement, depuis 1974 une partie des sables 
dragués à l'embouchure de l'Adour pour maintenir l'accès au 
port de Bayonne ont été clapés au droit des plages Sud. 
Depuis la réalisation de ces aménagements, le littoral d’An-
glet n’a plus subit de dégradation de l’ampleur de celle ob-
servée au début des années 1970. Cependant, l’analyse des 
levés topo-bathymétriques couvrant les 30 dernières années 
montrent un abaissement global des fonds qui s’accélère 
depuis l’arrêt, il y a une dizaine d’année, des rejets des ma-
tériaux de dragage au droit des plages.  

VIes Rencontres de Chiberta  
Les plages d’Anglet…vers une gestion intégrée de la  ressource en sable 

L’augmentation de la pente des plages et les dégrada-
tions successives des épis Marinella et Sables d’Or sont 
les indicateurs visibles de cette érosion.  

Que faire face à l’érosion des plages d’Anglet ? : 

 · Laisser faire ? 

 · Reculer ? 

 · Réaliser de nouveaux aménagements ? 

 · Recharger artificiellement le haut de plage ? 

 · Reprendre les clapages côtiers ? 

Didier Rihouey a proposé des éléments de réponse à 
travers une approche de gestion intégrée de la ressource 
en sable.  

Il a préconisé la reprise des clapages côtiers, afi n de 
freiner l'érosion du littoral angloy. 

-  Solution la plus économiques 

-  Solution la plus rapide à mettre en oeuvre 

-  Meilleure solution en terme de bilan Carbone 

-  Pas d’impact sur la qualité des eaux de baignades 

 

Ndlr Adala : 

 Nous avons formulé notre soutien à cette proposition, 
ces clapages pouvant être en sus surveillés qualitative-
ment par des prélèvements des sables rejetés. Nous es-
pérons donc un avis favorable par le Conseil Municipal 
sur la reprise de ce processus de réensablement de nos 
plages dés cet automne. 

 

Alain PELTIER, président d’ADALA présente le sujet 
et Didier RIHOUET l’animateur de ces rencontres 
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VIes Rencontres de Chiberta  
Les plages d’Anglet…vers une gestion intégrée de la  ressource en sable 

 

Vue partielle de l’assistance Vue partielle de l’assistance : les élus sont attentifs. 

Les élus … et les autres … paraissent très intéressés Intervention très remarquée de Mr DAURIACQ, 
ancien président de l’A.D.A.L.A. 

Ndlr Adala  30 novembre 2010 :  

 

Nous vous invitons à prendre connaissance du dossier Le 
littoral d'Anglet : contrer l'érosion marine, article publié 
par le journal municipal Anglet Magazine qui reste tou-
jours de bonne facture! Ce dossier donne suite au 
thème que nous avions retenu lors de nos VIes Ren-
contres de Chiberta : Les plages d’Anglet…vers une 
gestion intégrée de la ressource en sable ... et il contient 
une petite contribution de notre président. 

 

Ndlr Adala  :  18 décembre 2010 

 

Pour faire suite au thème de nos dernières VIes Rencontres 
de Chiberta, nous avons sollicité la CABAB pour connaître 
les résultats de la campagne de clapages côtiers de l'au-
tomne dernier et la suite donnée. Les Services de la Com-
munauté nous ont transmis en retour la délibération prise à 
l'unanimité le 18 décembre dernier. L'aspect quantitatif est 
modeste et l'aspect qualitatif est correct. La convention tri-
partite envisagée : Mairie d'Anglet, CABAB et CCI, est d'une 
durée de trois ans et elle propose de tester deux nouvelles 
méthodes : clapages jusqu'à -10m côte marine et le  rainbo-
wing (sable propulsé à environ 50m du navire). 

Nous sommes satisfaits de la prolongation de cette expé-
rience. 

Dernières infos 
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gueuse actuelle, trop grosse, ne pourra s ‘approcher des 
côtes que par temps calme. Mais dans l’appel d’offre qui 
sera lancé par la CCI pour l’année prochaine, une clause 
particulière sera introduite et l’entreprise qui voudra rem-
porter le marché devra se doter d’un matériel permettant 
de claper plus près des plages. » De quoi rassurer Alain 
Peltier, inquiet à ce sujet: « Si le bateau ne peut 
s‘approcher suffisamment, c’est bien, mais pas suffisant, 
Il faudra aller plus loin. » Quoi qu’il en soit, tous s’accor-
dent pour reconnaître l’intérêt d’un tel vote.  

« L’avenir d’Anglet est intimement lié à nos plages, 
conclut Jean-Pierre Voisin. Nous devons tout faire pour 
les stabiliser. » 

 

 

Le trait de côte, évolution et changement climatiqu e 

Ndlr Adala : nous vous invitons à prendre connaissance 
de la brochure de synthèse sur « la gestion du trait de 
côte » , document diffusé par le Ministère de l’écologie, 
de l'énergie, du développement durable et de la mer. 
Bonne lecture. 

 

Qu’appelle-t-on trait de cote ? 

Le trait de côte est une courbe/ligne représentant l’inter-
section de la terre et de la mer dans le cas d’une marée 
haute astronomique de coefficient 120 et dans des 
conditions météorologiques normales. Par extension, 
c’est la limite entre la terre et la mer. 

L’érosion des côtes est un phénomène naturel que l’on 
observe partout dans le monde. En France, près d’un 
quart du littoral s’érode. Ce phénomène peut avoir un 
impact important sur les activités humaines, en matière 
de développement économique, d’urbanisation du litto-
ral, de tourisme et de protection de la biodiversité. 

Un ouvrage collectif, réalisé pour le compte du Ministère 
du développement durable, relatif à la gestion du trait de 
côte est paru aux éditions Quae en janvier 2010 ainsi 
qu'une brochure de synthèse de 28 pages.  

Pour télécharger le fascicule en format pdf, cliquer : 
http://adala-asso.com/000/news/news-413-01.pdf  

Depuis de nombreuses années, l‘érosion des plages 
d’Anglet n’a cessé de s’accentuer. Pour pallier cette 
situation devenue alarmante, le Conseil municipal de la 
ville a voté la reprise des clapages au large du littoral 
angloy. 

Les Amis du Littoral d’Anglet en avaient fait le thème de 
leur première Rencontre de Chiberta il y a six ans déjà : 
l’érosion des 4,5 km des plages d’Anglet est un pro-
blème majeur pour la ville. A cela, des raisons purement 
naturelles, auxquelles s’est ajoutée une activité hu-
maine qui a bien failli tout ravager dans les années 70. 
C’est pour répondre à cette situation que le Conseil mu-
nicipal vient de voter, à l’unanimité, la reprise des clapa-
ges. Une manœuvre qui consiste à déverser du sable 
au large des plages, là où le fond est à moins de 10 
mètres de la surface. Grâce aux courants, le sable re-
vient petit à petit sur la plage, dont l’érosion est ainsi 
stoppée. Du sable qui provient de l’entrée du chenal du 
port de Bayonne, d’où il doit être enlevé pour éviter la 
formation d’un banc gênant pour le trafic. « Depuis quel-
ques années, la dragueuse - le bateau dédié à cette 
manœuvre - prélevait le sable mais, parce que certai-
nes personnes assuraient que les clapages étaient 
source de pollution, ne le rejetait plus près du littoral 
mais allait le rejeter en mer, donc il ne revenait pas sur 
les plages.», raconte Alain Peltier, Président de l’Asso-
ciation Des Amis du Littoral d’Anglet, qui se réjouit de la 
décision de la ville : « A l’époque des élections munici-
pales, toutes les listes s’étaient engagées à reprendre 
le clapage près des plages. Ça a pris un peu de temps, 
mais ça y est! » Quant au soupçon de pollution, «ce 
n’est pas du tout fondé. D’ailleurs, pour le prouver, des 
prélèvements seront faits et analysés pour prouver la 
bonne qualité de l’eau et du sable.» Et le Président d’A-
dala de souligner plutôt le bilan carbone presque nul 
d’une telle démarche, contrairement à certaines com-
munes du Pays Basque qui font transporter du sable 
par camion depuis Capbreton. 

La mairie mobilisée. 

Du côté de la mairie, on annonce donc des clapages 
côtiers dès l’automne prochain. « Cela génère un sur-
coût, entre 5 000 et 10 000 euros pour une saison, qui 
sera pris en charge par la ville et la communauté d’ag-
glomération », annonce Jean-Pierre Voisin. L’adjoint à 
l’urbanisme d’Anglet reconnaît cependant que « la dra-

������������)������

 Opération SOS plages  

La Semaine du Pays Basque   
     20 Août 2010          Amaury Guillem 
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Monsieur le Président, 

Nous accusons réception de votre courrier daté du 4 juillet 
dernier dans lequel vous nous interrogez sur notre position 
quant à une labellisation commune visant à reconnaître la 
qualité environnementale du littoral Basque, à l’instar de la 
ville de GUETHARY qui vient de recevoir le label Quality 
Coast European. 

Cette question se pose effectivement pour nos communes 
après les nombreux efforts consentis à différents échelons 
territoriaux pour améliorer la qualité des eaux de baignade 
mais également celle du cadre de vie littoral. 

Nous sommes d’ailleurs sollicités par différentes structures sur 
le sujet de la reconnaissance des démarches visant à la 
bonne qualité des eaux de baignade au niveau national et 
européen : Pavillon Bleu européen, Quality Coast European, 
certification Véritas, La ville d’Anglet faisant partie du Gip Lit-
toral Aquitain, il m’apparaît qu’une réflexion devrait aujourd’hui 
être engagée à cet échelon afin de comparer les avantages et 
contraintes de chaque label et si une cohérence d’ensemble 
pourrait être recherchée. Nous allons donc solliciter cette ins-
tance pour lancer cette réflexion dès que possible. 

A notre niveau, nous sommes aujourd’hui engagés dans la 
réalisation des profils de plage sur l’ensemble de notre linéaire 
côtier en application des dernières directives européennes 
concernant la qualité des eaux de baignade et de leur trans-
position en droit  Français. Cela nous permettra de connaître 
la nouvelle classification de nos plages au regard de normes 
devenues plus contraignantes. Cette étape est pour nous im-
portante, car comme vous le savez, la qualité des eaux de 
baignade d’Anglet dépend de façon prépondérante des ap-
ports des bassins versants et notamment de celui de l’Adour. 

Notre priorité est donc aujourd’hui d’interpeller les acteurs qui 
seront identifiés comme responsables des rejets impactant la 
qualité de nos eaux de baignades afin de s’engager collégiale-
ment dans un programme de mesures d’amélioration. 

Cette démarche vient d’être lancée au niveau des bassins 
versants littoraux au travers du SAGE Côtiers Basque, avec 
Anglet et Biarritz représentées par la Communauté d’agglo-
mération, il nous reste à l’engager pour ce qui concerne le 
bassin versant de l’Adour. 

Nous venons également de décider, après étude sur les mé-
canismes d’érosion de nos plages, conjointement avec la 
Communauté d’agglomération, le ré-engraissement de nos 
plages par l’action du clapage côtier des sables prélevés dans 
la fosse de garde située à l’entrée du port de Bayonne. 

Nous sommes conscients que ces différentes actions, ainsi 
que celles menées au travers de l’aménagement sur l’espace 
littoral contribueront à l’amélioration des conditions d’accueil 
des usagers des plages et de la baignade et pourront certai-
nement faire l’objet d’une reconnaissance labellisée prochai-
nement. 

Nous ne manquerons pas de vous tenir informé des suites 
données à ce dossier... 

Monsieur le Maire, 

Objet : Protection de l’environnement et du littoral angloy.         
4 Juillet 2010 

A la lecture du Sud-Ouest du 24 juin dernier ainsi que de La 
Semaine du Pays Basque du 25 juin, nous avons noté que la 
ville de GUETHARY avait reçu le label Quality Coast Euro-
pean, lors des journées européennes de la mer à GIJON en 
Espagne le 20 mai 2010, pour « sa haute qualité touristique et 
sa bonne gestion environnementale ».Le Maire, Monsieur 
Albert LARROUSSET, a fait part à cette occasion de son sou-
hait « que ce label puisse être attribué en 2012 à l’ensemble 
du sud littoral basque avec l’implication de nouveaux acteurs 
(CPIE du littoral basque, Terre et Côte Basque, offices de 
tourismes, CCSPB, Conseil Général, communes) avec pour 
perspectives…. Le maintien du standard écologique ». Ce 
label est attribué par un jury de l’Union Européenne pour la 
Conservation des Côtes (EUCC), association dont est mem-
bre ADALA. Lors des dernières élections municipales (en par-
ticulier lors de nos entretiens avec plusieurs membres de vo-
tre équipe au moment de la campagne), nous avions évoqué 
la nécessité pour la ville d’Anglet de défendre les valeurs envi-
ronnementales, à savoir la qualité des eaux de baignade, la 
protection du littoral contre l’érosion, la biodiversité, etc… 
C’est pourquoi nous nous sommes très fortement impliqués 
dans le processus d’élaboration de l’Agenda 21, en tant que 
membres (même officieux) du Comité Consultatif. D’autre 
part, à notre connaissance, le nord du littoral basque 
(regroupant les villes d’Anglet, Biarritz et Bidart) ne paraît mal-
heureusement pas être impliqué par une telle démarche com-
mune de protection de l’environnement et de création d’un 
tourisme de qualité. Il nous semble donc très important qu’un 
tel regroupement se créé, en particulier dans l’optique de l’é-
ventuelle adhésion de la commune de Bidart à la Communau-
té d’Agglomération Bayonne-Anglet-Biarritz et ce à l’initiative 
de votre municipalité représentant le littoral le plus long au 
nord de la communauté de commune Sud Pays Basque. En 
résumé, nous vous serions reconnaissants de bien vouloir 
nous faire part de vos intentions dans ce domaine, si particu-
lier et si important, de la protection environnementale de notre 
littoral, en liaison avec le Président de la CABAB à qui nous 
adressons copie de ce courrier. 

Dans l’attente de connaître votre avis et vos intentions, Nous 
vous prions de croire, ...  

Copie pour information à :- Monsieur le Président de la Com-
munauté d’Agglomération Bayonne-Anglet-Biarritz- Monsieur 
Georges DAUBAGNA, 

Adjoint délégué à l’Environnement- Monsieur Bernard MARTI, 
Adjoint délégué à l’Agenda 21 

Madame Christine CLUS-AUBY, Secrétaire Générale de 
l'EUCC France 
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Protection de l’environnement et du littoral angloy  
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Pour chaque membre ami, 

Un nouveau sociétaire. 

Merci de votre engagement  

 

 

Ndlr Adala : Suite à notre courrier du 4 juillet 2010 sur la 
Protection de l’environnement et du littoral angloy et sur 
l'opportunité d'une démarche de labellisation des plages et 
de l’environnement littoral, Monsieur GRENET  Président 
de la Communauté d'Agglomération, préfère initier la ré-
flexion dans "le cadre de la démarche de SAGE des cô-
tiers basques* qui rassemble l’ensemble des intéressés" 
… 

 ADALA restera donc aussi à l'écoute de cette seconde 
réflexion promise … 

 GIP Littoral Aquitain ou SAGE des côtiers basques, l'im-
portant c'est d'initier la réflexion puis de l'accompagner 
jusqu'à une conclusion décisionnelle!  

*  Présentées en avril 2010, les conclusions des travaux du 
Conseil des Elus du Pays basque sur la gestion intégrée 
des politiques de l’eau à l’échelle du Pays Basque ont mis 
en avant la nécessité d’une action concertée des acteurs 
de l’eau sur le secteur des rivières océaniques et proposé 
de lancer un Schéma d’Aménagement et de Gestion des 
Eaux (SAGE). 

Réponse au courrier du 4 juillet 2010 sur la Protection de l’en-
vironnement et du littoral angloy de Monsieur GRENET Prési-
dent de la CABAB le 9 août 2010. 

 

Monsieur le Président, 

Je fais suite au courrier du 4 juillet que vous avez adressé au 
Maire d’Anglet dans lequel vous l’interrogiez sur un outil de 
promotion de la qualité touristique et environnementale du litto-
ral angloy et plus largement sur la protection du littoral et ce en 
liaison avec la Communauté d’Agglomération. 

L’action de la Communauté d’Agglomération pour la protection 
du littoral recouvre plusieurs axes de travail, la préservation de la 
qualité des eaux de baignade par une politique ambitieuse d’as-
sainissement et de gestion du pluvial, la lutte contre l’érosion des 
falaises et des plages, le soutien au développement d’une dyna-
mique économique en lien avec le littoral ainsi qu’un aménage-
ment conciliant protection et valorisation du littoral  

Par ailleurs, afin de renforcer son action et dans une optique de 
gestion intégrée du littoral à diverses échelles territoriales, la 
Communauté s’est engagée dans des démarches collectives vi-
sant à coordonner les actions de différents acteurs de la gestion 
du littoral. En effet, la Communauté membre du GIP Littoral 
Aquitain est signataire du plan de développement durable du 
littoral aquitain (2007- 2020), elle est également partie prenante 
de la démarche de Schéma d’Aménagement et de Gestion des 
Eaux « Côtiers basques» au côté de la Communauté de Commu-
nes Sud Pays basque et de la Commune de Bidart pour améliorer 
la gestion des eaux littorales et en concilier les nombreux usages. 

Concernant la reconnaissance de la qualité touristique et environ-
nementale du littoral qui vous intéresse plus particulièrement  
j’attire votre attention sur le fait que les démarches de labellisa-
tion et de certification effectuées jusqu’à ce jour sur le littoral 
relèvent d’initiative communale comme Guéthary (label Quality 
Coast European) ou Biarritz (certification qualité eau de bai-
gnade). La question d’une démarche commune de labellisation 
de la qualité des eaux de baignade et plus généralement de l’ac-
cueil des usagers à l’échelle du littoral basque se posera dans le 
cadre de la démarche de SAGE des côtiers basques qui rassemble 
l’ensemble des intéressés. 

Je vous prie de croire, ... 

!����������������"�

Protection de l’environnement et du littoral angloy  

Ndlr Adala : En réponse au courrier concernant la Protection 
de l’environnement et du littoral angloy, (voir page 11)  Mon-
sieur ESPILONDO Maire d’Anglet , propose de solliciter une 
réflexion au niveau du GIP Littoral Aquitain* … 

 ADALA restera à l'écoute de cette réflexion promise. 

* Placé sous l’autorité du Conseil régional d’Aquitaine, le 
Groupement d’Intérêt Public (GIP) Littoral associe l’État, les 
trois Départements côtiers et les Communes littorales existan-
tes. Le GIP Littoral doit mettre  en place un « plan de dévelop-
pement durable du littoral aquitain » afin de faciliter la gestion 
intégrée du littoral dans tous ses aspects.  

Les champs d’actions du GIP Littoral sont alors de :  

  proposer des orientations pour un développement durable du 
littoral aquitain, en vue d’une gestion intégrée du littoral, tout 
en favorisant un cadre partenarial ;  

  assister les maîtres d’ouvrages, en favorisant la mobilisation 
des savoir-faire et en soutenant l’innovation ; 

   animer, fédérer et évaluer les politiques publiques relatives 
au littoral aquitain. 
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Et de trois! 

Monsieur le Préfet, Préfecture des Landes et Préfec -
ture des Pyrénées-Atlantiques 

Objet : Bilan de fonctionnement décennal de CELSA 
France (ADA). 23 septembre 2010 

Par lettres en date des 21 juillet et 09 novembre 2009, 
vous nous indiquiez que nos demandes réitérées d’obtenir 
le bilan de fonctionnement décennal de CELSA France 
(ADA) sur la zone industrielle portuaire de Bayonne-
Boucau-Tarnos étaient transmises, « pour suite à donner, 
à l’Inspection des installations classées ». 

A ce jour, malheureusement, aucun document ne nous 
est parvenu. Nous voudrions en particulier savoir si les 
travaux devant être réalisés les 1er septembre 2009 et 
2010, conformément l’article 2 de l’arrêté inter-préfectoral 
du 04 mai 2009, ont bien été exécutés . 

  Nous nous permettons de vous rappeler que l’article II–
1- Analyse de la période décennale passée du Rapport de 
l’Inspection des installations classées en date du 24 fé-
vrier 2009, joint à l’arrêté inter-préfectoral du 04 mai 2009 
indiquait : « Il apparaît, au cours de la précédente période 
décennale, un certain nombre de dépassement des nor-
mes autorisées… » De plus, Monsieur l’Inspecteur des 
installations classées indiquait dans ce même rapport, à 
l’article III :   Propositions        « … et, d’autre part, l’impact 
résiduel sur la santé des populations riveraines n’est pas 
acceptable. »   

Dans ces conditions, vous comprendrez notre insistance à 
obtenir ce bilan de fonctionnement décennal de CELSA 
France et aussi de savoir si tous les travaux imposés ont 
bien été réalisés à la date du 1er septembre 2010.  

Dans l’attente de vous lire dans les meilleurs délais, Nous 
vous prions de croire, … 

Copies : 

M. le Sous-Préfet de Bayonne, M. le Président de la CA-
BAB, M. le Maire d’Anglet, M. le Président du Conseil Gé-
néral des Pyrénées Atlantiques. 

 

Ndlr Adala, le 6 octobre 2010 :  

Suite à notre troisième courrier du 23 septembre 2010 sur 
le Bilan de fonctionnement décennal de CELSA France 
(ADA) , Monsieur le Préfet des Pyrénées-Atlantiques , 
nous indique solliciter l'Inspection des installations clas-
sées, pour la troisième fois! ... "Patience et longueur de 
temps font plus que force ni que rage." LA FONTAINE, 
Fables, II, 11. ... 

!����������������"�

Bilan de fonctionnement décennal de C.E.L.S.A Franc e (ADA) 

Ndlr Adala, le 8 novembre 2010 : "Patience et lon-
gueur de temps font plus que force ni que rage." LA 
FONTAINE ...  

La maxime est corroborée !!!... après 3 courriers et 16 
mois d'attente !!!... 

Documents enfin reçus le 8/11/2010 par courriels avec 
le message d' accompagnement suivant : 

"Monsieur le Président, 

Monsieur le Préfet des Landes vient de me 
communiquer votre dernier courrier en date du 
30 septembre 2010 dans lequel vous deman-
dez, une nouvelle fois, la transmission du bilan 
décennal de la société CELSA. Je note que 
vous auriez pu le demander directement à l'en-
treprise, ce qui, au niveau des moyens de re-
production, aurait été certainement plus prati-
que.  

Je vous fais donc parvenir ce document par 
voie électronique par les moyens dont nous 
disposons maintenant et qui permet de trans-
mettre des fichiers volumineux. 

 Meilleures salutations ...  

- DREAL Aquitaine/UT Pyrénées-Atlantique - 
Pau/Subdivision de Bayonne " 

... ne mérite pas d'autre commentaire, plutôt une nou-
velle méditation sur la citation suivante : "Il faut au 
coeur perfide un visage hypocrite. 

" Emile Deschamps ??? 
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Monsieur le Président, 

Objet : Prochaine réunion Assemblée Plénière du S3PI.  

30 Septembre 2010  

Monsieur le Président, 

A notre connaissance, la dernière Assemblée Plénière du S3PI a 
eu lieu le 12 juin 2009, réunion à laquelle était représentée notre 
association Les Amis du Littoral d’Anglet (A.D.A.L.A.) 

A eu lieu ensuite une réunion S3PI qui s’est tenue dans les lo-
caux de la Sous-préfecture de Bayonne le 11 décembre 2009, 
suite aux deux réunions du Bureau des 15 septembre et 10 no-
vembre 2009. 

Depuis, plus aucun écho d’une quelconque réunion !! or, confor-
mément à l’article 1 – Périodicité des séances du Règlement 
Intérieur, les séances plénières sont au nombre de deux par an 
(Juin et Décembre).  

A notre connaissance, celle du mois de juin n’a pas eu lieu (à 
moins qu’il y ait eu un oubli dans la convocation à l’encontre 
d’A.D.A.L.A. ?) 

Conformément à l’article 2 – Convocation de ce même Règle-
ment Intérieur, celles-ci sont faites par le Président du S3PI, en 
accord avec le Bureau . 

 Nous avons donc l’honneur de vous demander de bien vouloir 
nous faire savoir si une Assemblée Plénière a eu lieu au mois de 
juin dernier, quand aura lieu la prochaine réunion Plénière (en 
principe en décembre 2010), et surtout quel en sera son ordre du 
jour, compte tenu de l’actualité concernant l’activité industrialo-
portuaires. 

En effet, à la lecture du Sud-Ouest des 09 – 14 et 16 septembre 
dernier, de la Semaine du Pays Basque du 17 septembre, il nous 
parait extrêmement urgent de tenir une séance extraordinaire, 
conformément à la possibilité offerte par l’article 4 – Présidence 
du Règlement Intérieur. En particulier, il pourrait y être débattu 
les points suivants :  

 - Fertiladour (Société AGRIVA) ; 

 - Travaux de l’usine CELSA France ;  

 - PPRT de la Société LBC dont la date finale d’élaboration 
vient d’être reportée ;  

 - Qualité environnementale de la zone, en particulier des eaux 
de baignade ainsi que vous l’avez évoqué lors d’une réunion 
du groupe politique Verts du Pays Basque – Europe Ecologie ; 
etc 

Afin de les tenir informés de notre démarche, nous adressons 
copie de ce courrier à Monsieur le Sous-préfet de Bayonne, 
Monsieur le Président de la CABAB, Monsieur le Maire d’An-
glet.  

Dans l’attente de vous lire dans les meilleurs délais... 

Boîte à lettres de La Poste - rond-point de la Madrague 

Monsieur le Maire, 

Objet : Boîte à lettres de La Poste - rond-point de la Madrague.  

30 Septembre 2010 

Monsieur le Maire,  

Nous sommes alertés par plusieurs de nos adhérents, notamment 
des personnes âgées, de la disparition de la boîte à lettres de La 
Poste, à hauteur du rond-point de la Madrague. 

Vous serait il possible d’intervenir à ce sujet afin de donner satis-
faction à nos ainés qui ont parfois des difficultés à se déplacer. 

Nous vous en remercions par avance, Et vous prions de croire … 

Réponse Mairie  
Ndlr Adala : Suite à notre courrier du 30 septembre 2010 sur la 
Boîte à lettres de La Poste -rond-point de la Madrague, Monsieur 
le Maire, nous fait part de son intervention auprès du Directeur de 
la distribution du courrier . 

Monsieur le Président, 

Je vous prie de trouver ci-joint copie du courrier que j’ai envoyé à 
Monsieur ... , Directeur de la distribution du courrier, concernant 
la disparition de la boîte à lettre à hauteur du rond point de la Ma-
drague.  

Vous en souhaitant bonne réception, 

Je vous prie d’agréer, … 

Courrier adressé par Monsieur le Maire à La Poste : 

Monsieur le Directeur, 

J’ai été alerté par plusieurs administrés du retrait de la boîte à 
lettres de la Poste, Boulevard des plages, à hauteur du rond point 
de la Madrague.  

Vous n’êtes pas sans connaître l’étendue géographique de la com-
mune d’Anglet et la difficulté de certaines personnes, notamment 
âgées, à se déplacer, d’où l’utilité d’une répartition équilibrée des 
services postaux sur l’ensemble de notre territoire. 

 Or, ce retrait de boîte, bien plus qu’une simple restructuration de 
vos services, a des répercussions importantes sur le quotidien de 
nombreux Angloys.  

En vertu des missions du service public postal en matière d’amé-
nagement du territoire et de lien social, auxquelles je suis très  
attaché, je vous demande de bien vouloir réexaminer votre posi-
tion sur l’implantation de vos boîtes à lettres sur ma commune 
afin qu’aucun Angloy ne soit lésé. 

Je reste bien entendu à votre disposition avec mes services, pour 
une analyse approfondie de ce dossier. 

Je vous prie d’agréer,  
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Réponse Mairie - Prochaine réunion Assemblée Plé-
nière du S3PI 
Ndlr Adala : Suite à notre courrier du 30 septembre 2010 sur la 
Prochaine réunion Assemblée Plénière du S3PI,  

Monsieur le Président  nous formule quelques éclaircissements sur 
les raisons du report de cette réunion à la fin d'année 2010, et nous 
communique le courrier de Monsieur le Maire à Monsieur le Sous-
préfet sur les rejets industriels et les nuisances associées.  

Après une validation du dossier des Laminoirs des Landes en son 
temps, puis le soutien public formulé par Monsieur le Maire à CEL-
SA, y aurait-il une inflexion dans l'appréhension et la prise en 
compte du perçu des riverains? ... à suivre. 

 

Monsieur le Président, 

Vous me demandez, par courrier daté du 30 septembre, de vous 
préciser la date et l’ordre du jour de la prochaine assemblée plé-
nière du S3PI que je préside. 

Après réunion avec les services de la DREAL Aquitaine, puis avec 
les représentants des 4 collèges du S3PI en Bureau, il a été décidé 
unanimement de réfléchir à de nouvelles orientations notamment en 
vue de dynamiser l’information relative aux impacts des fonction-
nements des industries portuaires de l’Adour vers les riverains. 

Une mission a été confiée à V... B... , consultante connaissant bien 
le contexte industriel local. Elle est en cours de finalisation et per-
mettra également de dégager quel pourrait être le statut juridique du 
S3PI afin de lui permettre de recevoir des participations financières 
et ainsi, nous l’espérons, professionnaliser son fonctionnement. 

Nous avons prévu, dès réception des propositions de cette mission, 
de les présenter en assemblée plénière du S3PI, à priori avant la fin 
de cette année. 

 Je prends note de vos propositions de sujets qui pourraient égale-
ment y être traités dans la mesure où ils sont effectivement d’actua-
lité. 

Le service environnement nouvellement crée à la Ville d’Anglet a 
été sollicité cet été par des riverains au sujet de nuisances relatives 
aux odeurs et fumées industrielles. Les services de la DREAL et les 
industriels concernés ont été saisis et ont répondu de façon réactive 
sur les changements envisagés pour améliorer la situation. Malgré 
tout, les nuisances perdurent et certaines ne sont plus tolérables.  

C’est pourquoi j’ai souhaité, qu’au niveau de la ville d’Anglet, nous 
interrogions directement le Sous-préfet quant une application plus 
stricte de la réglementation. (cf copie du courrier joint et qui vous a 
été transmis par courriel le 15 octobre). 

Souhaitant avoir répondu à vos interrogations et restant à votre 
écoute, je vous prie d’agréer Monsieur le Président, l’expression de 
mes meilleurs sentiments.  

Le Président du S3PI    :  Georges DAUBAGNA 
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Rejets industriels - estuaire de l’Adour  

 

Copie du courrier adressé par Monsieur le Maire à Monsieur le 
Sous-préfet: 

Monsieur le Sous-Préfet 

Je souhaite attirer votre attention sur la question des rejets et 
nuisances émanant des activités industrielles situées en bordure 
de l’estuaire de l’Adour sous surveillance réglementaire des 
services de la DREAL qui vous sont rattachés. 

Nous sommes destinataires de façon récurrente de plaintes d’ha-
bitants Angloys situés face aux entreprises ADA/CELSA, LBC 
et AGRIVA liées soit aux rejets atmosphériques, soit aux 
odeurs,  soit au bruit. 

Souhaitant faire évoluer cette situation insatisfaisante, nous 
avons directement pris l’attache de vos services afin d’apporter 
des éléments de réponse et de solution à nos concitoyens, au fur 
et à mesure des plaintes. 

Nous avons notamment signalé en date du 17 août à M A... , 
DREAL Aquitaine, les émissions de fumées noires émises par la 
société AGRIVA. Il nous a rapidement été répondu qu’elles 
étaient liées à la qualité des engrais reçus et transformés avec un 
dépassement des normes constaté. 

M A... a enjoint à l’entreprise de modifier son process avec de 
nouvelles mesures prévues en septembre. 

Force nous est de constater que l’amélioration est ponctuelle et 
que chaque jour un imposant panache noir continue à sortir par 
intermittence de la cheminée d’AGRIVA avec en corollaire l’in-
satisfaction compréhensible des riverains. 

De la même façon, nous avons pu constater de visu que les dé-
chargements d’engrais se font en godet versant dans une trémie 
à ciel ouvert avec à chaque dépôt un nuage de produit emporté 
par le vent vers l’Adour et les riverains, sans parler de ce qui 
tombe directement dans l’Adour, soit par les coulures du godet, 
soit par écoulement du quai. 

A l’époque actuelle et compte tenu des enjeux sanitaires, envi-
ronnementaux et économiques liés aux autres activités du terri-
toire, il ne nous apparaît pas admissible d’envisager de laisser 
perdurer ce fonctionnement. 

Au-delà des échanges entrepris dans le cadre du S3PI et que 
nous souhaitons constructifs, nous souhaitons une application 
stricte et réactive de la règlementation par les services de l’Etat 
afin de ne plus tolérer ces dysfonctionnements. 

L’attente des citoyens est forte et nous sommes nous-mêmes, en 
tant que collectivité soumis à une évolution réglementaire de 
plus en plus draconienne (Natura 2000, DCE, ...) à laquelle nous 
nous efforçons de satisfaire. 

Nous vous serions gré de prendre en compte notre demande et 
par là même en considération l’ensemble des personnes qui su-
bissent au quotidien les nuisances évoquées. 
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Ndlr Adala : Lors de la réponse à notre courrier du 30 septem-
bre 2010 sur la Prochaine réunion Assemblée Plénière du 
S3PI, Monsieur le Président du S3PI nous avait communi-
qué le courrier de Monsieur le Maire à Monsieur le Sous-
préfet sur les rejets industriels et les nuisances associées. 
Monsieur le Sous-préfet répond que tout est bien sû r sous 
contrôle de la DREAL : 

* déchargement de phosphate AGRIVA - réglage des pa ra-
mètres ! 

* incidents LBC - recueils des éléments ! 

* odeurs nauséabondes LBC-travaux et essais en cour s ! 

... ayez donc confiance à la DREAL! 

... lorsque les plaintes des habitants sont parfois  enten-
dues, alors quelques actions correctives : palliati ves ou 
curatives , mais peu d'actions préventives !!!  

...toujours courir après les événements !  
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Rejets industriels - estuaire de l’Adour  


